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Caisses malades

Alice Baumann

Dans nos jeunes années, nous trouvions les caisses maladie formidables.

Lorsque nous allions chez le médecin, il envoyait sa facture à la caisse et à

peine étions-nous à nouveau sur pied que la facture était déjà réglée.
Aujourd'hui, cette facture nous est adressée personnellement et nous nous
étonnons de constater le prix élevé de la médecine et des appareils ainsi

que la part modique de la consultation. Mais ce rapport va changer: le
médecin qui prend le temps d'écouter attentivement, de bien expliquer, sera
mieux rémunéré que le technocrate qui traite nos maux à la chaîne.

Nous craignons le médecin, car il met le doigt sur ce qui ne va pas:
«Votre nourriture est trop grasse et vous fumez trop». Il a raison. Mais
nous préférons la pharmacienne, car elle se borne généralement à nous
demander ce que nous désirons. Dès cette année, elle reçoit même une
indemnité pour les conseils dispensés. Et elle peut même se permettre de

nous proposer des produits avantageux. Mais les apparences sont trom¬

peuses et les choses ne sont pas réglées pour autant.
Car si nous avons la chance de bénéficier de bons

conseils et de soins appropriés, nos caisses maladie,

«La Suisse deviendra-t-elle
un bazar pharmaceutique?»

elles, sont de plus en plus malades. Malgré la hausse

des primes - qui représentent jusqu'à 20% du

budget ménager - elles n'ont pas de quoi payer le

volume croissant des prestations et des produits. Et il

y a toujours trop d'hôpitaux, trop de cabinets médicaux,

trop de pharmacies et toujours davantage de médicaments. Les
salaires du personnel soignant augmentent - à juste titre d'ailleurs, car pourquoi

les infirmières devraient-elles travailler pour trois fois rien? Les

médicaments sont de plus en plus chers, en dépit de la libération des prix,
parce que les coûts de la recherche pharmaceutique ne font que croître et

qu'il faut par ailleurs honorer la prestation du pharmacien.
Notre système de santé est onéreux et, comme nous sommes un Etat

social, nous payons notre part de la facture de près de 40 milliards de francs

qu'il en coûte à la Suisse. Le consommateur dénonce la pilule amère du
commerce de la santé, dont profite toutefois l'économie. La suppression
du cartel des médicaments a accentué la course aux parts de marché.
Depuis le début de cette année, le prix d'un analgésique délivré sur ordonnance

peut différer d'un tiers selon qu'il est obtenu en ville ou dans un
village de montagne. La Suisse se transformera-t-elle en bazar
pharmaceutique? La réponse est aux clients.

Les caisses maladie établies n'ont pas échappé aux mutations. La hausse

des primes leur a fait perdre des milliers de membres, partis pour des

établissements plus avantageux qui ont poussé comme des champignons.
Mais leur potion s'est avérée moins magique qu'il n'y paraissait et nombre
d'entre elles se sont trouvées en proie à des difficultés de trésorerie telles

qu'elles ont dû être reprises. Et, aujourd'hui, même les grandes caisses

souffrent de phtisie.
Le dénouement est tout tracé: tout le monde se plaint des coûts, mais

personne ne fait quoi que ce soit pour briser ce cercle vicieux. Il paraît peu
probable que la mode de l'automédication et des groupes d'entraide, ou
un rapport plus direct entre médecin et patient, ou encore la commande
électronique de médicaments, feront tomber la température de ce marché,

qui comporte des risques comme des effets secondaires. Pour l'heure, nous
n'avons ni diagnostic, ni thérapie. Il ne reste qu'à souhaiter que le patient
ne sombre pas de la somnolence dans le coma. Alice Baumann
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Les progrès de la médecine
coûtent cher. L'augmentation
constante des coûts de la santé est
l'un des thèmes politiques les plus
débattus en Suisse. Mais aucun
remède n'est en vue. La photo
de la couverture et les illustrations
de notre Focus sont l'œuvre de la

photographe bernoise Iris Krebs.
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